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SÉANCE DU 8 GERMINAL AN II (28 MARS 1794) - N0' 50 ET 51 523 

des mêmes biens, estimés 153 617 1. 4 s. 2 d., ont 
été vendus pendant les deux décades de ce mois 272 730 I. 7 s. 6 d. 

Tu verras par là combien nos administrés ai¬ 
ment la Révolution et combien peu ils redou¬ 
tent les esclaves espagnols qui sont dans nos frontières . S. et F. ». 

Franchisteguy. 

50 

Le comité de surveillance de la commune de 
Périgueux, département de la Dordogne, ex¬ 
prime avec énergie son indignation de l’affreux 
complot, médité par d’infâmes usurpateurs de 
la confiance du peuple, et sa reconnoissance en¬ 
vers la Convention nationale, qui les a préci¬ 
pités dans l’abyme qu’ils avoient creusé pour 
elle et pour la liberté : il jure d’assurer l’exécu¬ 
tion de toutes les mesures révolutionnaires déjà 
décrétées, et de celles que le salut public pourra 
dicter encore : il maintiendra au prix de son 
sang la dignité de la représentation nationale et l’exécution des lois émanées d’elle. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Périgueux, 2 germ. Il] (2). 
« Représentants du peuple, 

Nous avons lu l’excellent rapport de St-Just 
sur la nouvelle conjuration ourdie contre le 
gouvernement républicain et nous avons frémi d’horreur. 

Quoi ! Des hommes que nous croyons de 
vrais patriotes, des francs républicains, des 
hommes comblés des bienfaits du peuple, ont 
osé conspirer contre la liberté ; les décrets sé¬ 
vères et justes que vous avez rendus n’ont pu 
arrêter la marche de leurs horribles complots ! 
Quelle est donc la perversité de leur âme, quel 
peut-être l’excès de leur fureur ou de leur 
folie ? Quoi ! ces prétendus défenseurs du peu¬ 
ple, ces nouveaux conspirateurs, ont eu l’audace de vouloir l’armer contre lui-même et contre 
ses représentants ; ils vouloient donc, ces scé¬ 
lérats, le gouverner par des factions, par l’op¬ 
pression et par le crime, ils vouloient donc le 
ramener sous le joug monarchique ! Plus ces 
hommes avoient notre confiance, plus l’énor¬ 
mité de leur crime nous indigne. C’est en vos 
mains montagnardes inflexibles que nous re¬ 
mettons le soin de notre vengeance ; que la tête 
de tous les grands coupables tombe prompte¬ 
ment et que leur mort épouvante tous ceux 
qui seroient tenté de les imiter. 

Oui, représentants, il faut que votre courage 
s’accroisse en raison de nos périls et de l’au¬ 
dace de nos ennemis. Décrétez que la terreur 
est maintenant à l’ordre du jour,, que tout 
sentiment de pitié est un crime jusqu’à ce que 
tous les conjurés soient démasqués et punis ; 
c’est aujourd’hui le peuple qui règne, comme 
l’a dit St-Just, et parle ; il faut que tous ses 

(1) P.V., XXXIV, 232-33. Mon., XX, 73. (2) C 298, pl. 1035, p. 27. 

ennemis rentrent dans le néant ; la lutte n’a 
été que trop longue ; que leur dernière heure 
sonne ; que la terre soit enfin purgée de ces 
mangeurs d’hommes qu’une coupable indul¬ 
gence a trop longtemps conservés ; que la jus¬ 
tice la plus terrible et la plus sévère les anéan¬ 
tisse à jamais. 

Gloire vous soit rendue. Montagne sainte, 
Comité de salut public et de sûreté générale, 
encore une fois vous avez déjoué les complots 
les plus funestes à la liberté, encore une fois 
vous avez détourné de dessus nos têtes, l’orage 
terrible qui étoit prêt à nous écraser, encore 
une fois vous avez sauvé la République. Augus¬ 
tes représentants, poursuivez avec votre coura¬ 
ge votre pénible carrière ; nous vous resterons 
inviolablement attachés ; nous vous aiderons de toutes nos forces et de toutes nos facultés 
pour terrasser tous les ennemis intérieurs et extérieurs. Nous avons redoublé de zèle et 
d’activité pour cimenter la paix et l’union parmi 
tous nos concitoyens, pour découvrir les intri¬ 
gants, et les conspirateurs qui veulent assassi¬ ner la liberté et nous ne croirons pas avoir 
rempli nos devoirs, si nous ne pouvons en dé¬ 
masquer et faire punir quelqu’un. Nous jurons ; oui, nous jurons d’assurer l’exécution de toutes les mesures révolutionnai¬ 

res que vous avez décrétées et de celles que 
vous dictera le bonheur du peuple. Nous jurons 
guerre étemelle aux tyrans, aux factieux, aux 
conspirateurs et aux intrigants ; nous jurons 
de verser jusqu’à la dernière goutte de notre 
sang plutôt que de soufrir qu’on avilisse la 
représentation nationale. 

Tremblez ! monstres, qui n’êtes pas encore 
parfaitement démasqués ; le tocsin de la vérité 
s’est fait entendre, les oreilles les plus engour¬ 
dies en ont été frappées, demain vous ne serez 
plus. Vive la République une, indivisible et 
impérissable. Vive la Montagne, Vivent les Co¬ 
mités de salut public et de sûreté générale ». 

Lavergne, Barbet (présid.), Leymonnerie, 
Pawand, Bumire, Sauveroche, Jean Louis, 
Regnaud, Liory, Leysine jeune (ecrét.), Labat. 

51 

Les élèves du collège de Bar-sur-Ornain, dé¬ partement de la Meuse, félicitent la Convention nationale du résultat de ses glorieux travaux, qu’ils jurent de seconder jusqu’à la mort. Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Bar-sur-Ornain, s.d .] (2) . 
« Représentants du peuple, 

Nous brûlons d’impatience de partager les 
dangers que vous courez à déjouer les traîtres, 
à détruire les conjurations. Vous êtes pour la 
République le conducteur qui dans les orages 
brâve la foudre, l’attire et la conduit. Dirigez-là 
contre elle-même, qu’elle pénètre dans ces re-

(1) P.V., XXXIV, 233. Btn, 9 germ. (1er suppl1). (2) C 299, pl. 1049, p. 33. 
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traites obscures où elle fut formée, qu’elle dé¬ 
truise les éléments fangeux qui dans leur fer¬ 
mentation, s’élevoient au dessus de nous, gron-doient et sembloient nous menacer et à la tem¬ 
pête succéderont sur notre hémisphère des jours 
purs et sereins. 

Nous voyons dans l’histoire que les peuples 
ne se conserveront libres qu’en exerçant une surveillance active contre leurs ennemis domes¬ 
tiques. Continuez, avec la même énergie, repré¬ 
sentants du peuple, à nous fonder une patrie, et 
lorsque nous en auront la force, nous vous 
jurons de la défendre jusqu’à la mort ». 

Husson l’aîné, Humbert, Augé, Garnier, Ber-
THÉLEMY, MaGNIER, FRANÇOIS, BaUDRY, BaR-
bier, Guillaume, Braconnot, Antoine, 
Hutin, Pichancourt. 

52 

Les membres composant le directoire du Lycée des Arts instruisent la Convention nationale, que, le 10 germinal, plusieurs objets importans, relatifs aux subsistances, seront traités en séan¬ ce publique : ils protestent de leur dévouement au succès de la révolution, et applaudissent à la chute des têtes conspiratrices que vient de frapper la hache de la loi. Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Paris, S germ. II] (2). 
« Citoyen président, 

Le directoire du Lycée des Arts te prie de 
prévenir la Convention qu’il y aura séance pu¬ 
blique décadi prochain 10 germinal à onze heu¬ 
res, et qu’il y sera traité d’objets importants relatifs aux subsistances. 
La sanction que la Convention a donnée par 

son décret d’hier au procédé que le directoire 
est venu lui présenter pour la refonte des pa¬ 
piers imprimés (3), est un sûr garant des efforts 
que le lycée ne cessera de faire pour concourir 
à tout ce qui peut être utile à la République ! 

Les factieux sont terrassés ; l’industrie et les 
arts triomphent ! Vive la Convention, et par 
elle à jamais la République ! S. et F. ». 

Pr. le Directeur : Gervais, Jouan, Desaudray 
(administrateurs) . 

53 

Une députation de la société populaire de la commune de Long-jumeau est introduite à la barre : l’orateur félicite les représentans du peuple du nouveau triomphe qu’ils viennent de remporter sur les ennemis de la liberté (4). 

(1) P.V., XXXIV, 233. (2) C 299, pl. 1049, p. 34. (3) Voir ci-dessus, séance du 6 germ., n° 64. (4) P.V., XXXIV, 233. Mon., XX, 73 ; J. Sablier, n° 1224. 

L’ORATEUR de la députation. Représentans, 
Les membres députés par la Société populaire de la commune de Long-jumeau, réunis au 

Conseil général et au comité de surveillance de 
la ditte commune, s’expriment ainsi par mon 
organe. 

L’opinion publique avait concourru avec vous 
à la chute de la tyranie ; mais à vous seuls est 
dû la gloire du service signalé que vous venez 
de rendre à la liberté. Nos ennemis se croyaient 
plus sûrs que jamais de nous perdre et vous 
nous avez sauvés. Maintenant le peuple éclairé 
par vous, va seconder plus utilement vos efforts 
pour hâter la destruction totale des tyrans, et 
de leurs infâmes agens... les lâches... qu’ils fré¬ 
missent, leur heure sonne ; et le moment n’est 
pas loin, où la France au comble du bonheur 
et de la gloire, vous décernera le nom si juste¬ 
ment mérité de Pères du peuple. Vive la Répu¬ 
blique ! Vive la Montagne ! (1) . 

Le président répond, et invite les députés à la séance. 

Mention honorable, insertion au bulletin. 

54 

Le comité révolutionnaire de Mouzon-Meuse, les conseils-généraux des communes de Mont-fort-le-Brutus, de Vitot et d’Yvetot-la-Montagne; les administrateurs des départements de la Meurthe, de l’Aube et des Vosges ; le conseil-général du district de Commercy, et la société d’Avesnes, expriment tous les mêmes sentimens sur la nouvelle conjuration qui menaçoit les patriotes, et sur l’énergie de la Convention nationale : tous l’invitent à rester à son poste, et jurent de l’y maintenir et de l’y défendre jusqu’à la dernière goutte de leur sang. Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

a 

[ Mouzon-Meuse , 1 re germ. IL A la Conv .] (3). 
« Nous te félicitons sur la nouvelle trame 

ourdie que tu viens de découvrir. Il étoit temps, 
sans quoi tous les vrais sans-culottes étoient 
sacrifiés. Sainte Montagne, réunissons-nous 
tous autour de la Constitution, frappons, il est 
temps plus que jamais ; quant à nous, nous te 
jurons de veiller nuit et jour pour découvrir 
l’existence de quelques conspirations. D’après une semblable découverte nous t’invitons de 
nouveau de rester ferme à ton poste. S. et F. ». 

Viterne, B. Bourdeloy (présid.), Barbillon 
l’aîné, N. Chaffaut, Lambinnet, R. Mariot-
te, Semaine, Bouché. 

(1) C 299, pl. 1049, p. 31. Signé : Charpentier, Brunet, Chaudin, Noch, Godefroy, Grand, Riche-let père, Colette, E. Filon, Rousseau. (2) P.V., XXXIV, 233-34. Mon., XX, 73; Débats, n° 555, p. 129 ; Bin, 9 germ. (1er suppl*). (3) C 298, pl. 1035, p. 30. 
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